
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

 
 

Lourdes, le vendredi 27 mars 2015 

 

Assemblée plénière de mars 2015 
Communiqué final 

 
Une Assemblée vécue dans une démarche de discernement évangélique 

 

Ce vendredi 27 se sont achevés les travaux de l’Assemblée plénière de la Conférence des 
Evêques de France (CEF) réunie depuis le mardi 24 mars à Lourdes. 
 
Cette Assemblée a été particulièrement marquée par l’acte de discernement évangélique sur le 
ministère épiscopal que les évêques ont vécu en début de semaine. Ce temps a été nourri 
d’enseignements proposés par le Père François-Xavier Dumortier, sj, Recteur de l’Université 
Pontificale Grégorienne. 
 
Mercredi, les évêques ont travaillé sur la question de la pédophilie, reprenant ce dossier pour 
en mesurer les évolutions sur ses différents plans - juridique, législatif et sociétal - et rester en 
veille active sur le sujet. Ils poursuivront ces travaux lors de l’Assemblée plénière de 
novembre. 
 
Jeudi, les évêques ont approfondi leur réflexion sur la famille. Ce temps de travail et d’échange 
s’inscrivait dans la perspective du synode d’octobre prochain à Rome. A l’issue d’un échange 
en forums, les évêques ont eu un débat en séance plénière. Ils ont ensuite écouté deux 
théologiens et un couple délégué à la pastorale de la famille livrer leurs réflexions sur les 
échanges entendus. 
 
Les évêques ont abordé le sujet des prêtres venus d’ailleurs. Cette étape de travail identifiant 
les questions posées par la présence et le ministère de ces prêtres étrangers dans les 
diocèses français a notamment permis aux évêques de préciser leur rôle et de préparer 
l’approfondissement du sujet à l’Assemblée plénière de novembre. 
 
Enfin, l’Assemblée générale de l’UADF (Union des Associations Diocésaines de France) - 
réunie à l’occasion de cette l’Assemblée plénière - a voté en faveur de la constitution d’une « 
branche professionnelle » spécifique au bénéfice des quelques 12 000 salariés des 
organismes d’Eglise comme notamment ceux des associations diocésaines et des paroisses. 
 

Nominations 
 
En marge de l’Assemblée, a été nommé secrétaire général adjoint de la CEF à compter du 1er 
septembre 2015, le Père Emmanuel Coquet, prêtre du diocèse de Paris. 
 
Madame Corinne Boilley a été renouvelée pour un deuxième mandat de secrétaire générale 
adjointe de la CEF. 
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